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Est ce que je peut prétendre à la nationalité
française

Par Houriup, le 10/07/2013 à 19:05

Boujour maître je souhaite savoir si ma fille qui est née en France de nationalité française
peut par sa naissance me donner le droit à la nationalité française en sachant que je ne suis
pas marié avec sa maman merci maître

Par youris, le 10/07/2013 à 20:05

bjr,
la réponse est non; 
la nationalité se transmet aux enfants sous certaines conditions mais pas aux parents.
cdt
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